Commission doctorale du domaine « Philosophie » 

Dispositions particulières 

Les dispositions particulières ont été proposées lors de la réunion de la commission doctorale du domaine Philosophie du 21/09/2005. La présente version prend en compte l’avis de la CODAL reçu le 18 janvier 2006, ainsi que la lettre aux Présidents des commissions doctorales de domaine de l’Académie du 2 février 2006.

Par ailleurs, il est à noter que Madame Eleonore Faivre d’Arcier (FUSL) a été désignée comme représentante du CORSI à la Commission doctorale du domaine « Philosophie » en octobre 2005.

Présents : 
Bernard Feltz (UCL), Gilbert Gérard (UCL), Dominique Lambert (FUNDP), Laurent Van Eynde (FUSL).

1. Bernard Feltz est élu président à l’unanimité. On attend, pour désigner un secrétaire, que la commission soit au complet et que soit connue l’identité du représentant scientifique.

2. On s’accorde à ce que les réunions de la commission s’organisent selon une tournante entre les trois institutions, prenant place tour à tour à Louvain-la-Neuve, à Namur et à Bruxelles.

3. On soulève la question de membres suppléants, mais il ne semble pas d’usage que pour une commission de ce type, on prévoie un mécanisme de suppléance.

4. Mode de fonctionnement de la commission :

a) les dossiers de candidature au 3ème cycle sont adressés au secrétariat administratif de chaque faculté concernée où une personne est désignée pour leur réception. Cette personne est chargée de s’assurer de la complétude des dossiers.

b) Le dossier est transmis par le secrétariat concerné à l’ensemble des membres de la commission (dossier complet au président de la commission et photocopies des pièces essentielles aux autres membres).

c) Le président adresse un premier avis  par e-mail aux autres membres de la commission auquel ceux-ci réagissent.

d) On part du principe que les dossiers « sans problèmes » pourront se traiter par e-mail et endéans une période de 2 semaines. Si un dossier ne peut se régler de cette manière, le président suscite une réunion de la commission.

5. Dispositions pour la période de transition (la période de transition doit se terminer au plus tard le 14/9/2007)

a) l’ISP conserve son DEA pour la formation doctorale de telle manière qu’il donne lieu à une formation doctorale de 60cr.

b) Saint-Louis et Namur vont exploiter le programme de formation doctorale en projet au sein du Conseil scientifique de l’Ecole doctorale en philosophie, en s’assurant là aussi qu’on parvient à un ensemble équivalent à 60cr.

c) Il est en outre convenu, pour affirmer la dynamique d’Académie, d’ouvrir dès à présent la possibilité pour chaque étudiant de 3ème cycle de prendre l’un ou l’autre enseignements ou activités de formation figurant au programme de 3ème cycle des entités sœurs, moyennant l’approbation de la commission.

6. Au niveau des conditions d’admission au 3ème cycle, la commission souhaite ajouter au Règlement doctoral de l’Académie Universitaire Louvain , la disposition particulière suivante :

« Pour être admis au doctorat, le candidat doit être porteur d’un diplôme de deuxième cycle en philosophie obtenu avec au moins la mention ‘distinction’ (ou équivalent) pour le total de l’épreuve et pour le mémoire ».

7. Il est convenu que le projet de programme de formation doctorale que le candidat doit insérer dans son dossier d’admission doit être souple et équilibré, mais qu’il ne saurait, à ce niveau initial, être complètement détaillé.

8. La commission se met en outre d’accord pour considérer que tout candidat qui n’a pas un grade académique de master en philosophie à finalité approfondie (ou équivalent) aura, le cas échéant, à suivre des compléments dont le volume sera décidé par la commission.

9. Enfin, en ce qui concerne la valorisation de l’épreuve de confirmation, de la défense privée et de la soutenance publique, la commission propose de les créditer respectivement à 3, 5 et 2 crédits, afin de ne pas trop entamer le reste de la formation doctorale.

Le 23 mai 2006.

� La question des suppléances a été abordée par la CODAL. Il en ressort l’avis suivant : « Les recteurs ont accepté le principe de la suppléance des membres des commissions doctorales du domaine au sein de leur commission. La procédure à suivre est la suivante : le professeur concerné sollicite l’accord de l’autorité locale (recteur, pro/vice recteur) concernant son remplaçant, informe (par email) le président de sa commission, le président de la CODAL et le secrétariat de l’Académie. » (Lettre du 2 février 2006 aux présidents des commissions doctorales de domaine de l’Académie)





